
Etat Civil 

Mariage :  
Guillaume SKRAJEWSKI et Edith  COURBET  
 

PACS : 
05/11/22 - Mathilde PETON et Xavier MONNET  
17/12/22 - Sarah GAUTHIER et Etienne BOILLON  
 

Naissance :  
Le 31/08/22 - Rose CONTINI    
Le 29/11/22 - Lou CANET CORNU   
Le 26/01/23 - Madi DIALO 

Ça s’est passé à Montaigu 

29/11/2022 - Les élèves de l’IME sont venus à la 
rencontre du club Rouget de Lisle. Ils nous ont amené 
leur banderole de Noël, des dessins et des créations 
pour décorer le repas du 4 décembre 2022. 
Le Jeu de loto, suivi d’un goûter offert par la 
municipalité a réjoui les participants. 

11/12/2023 —Spectacle de noël par la compagnie 
« Papillotes » 

Avec une centaine de spectateurs, ce spectacle offert 
par la Commune aux petits et grands a été un beau 
moment de divertissement et de rire.   

La Compagnie « Couleur de Chap » cultive un humour 
décalé, et nous espérons les revoir sur scène dans le 
secteur. Merci à elle !  

A venir:  Du 19 au 26 mars - 15h à 19h— Exposition Mairie 
«  Les méduses » de Joël Schmitt  Céramiste plasticien 
« Empreintes et paysage » de Christine Barthe Weber  

 

 

04 / 12 / 2022 - Repas de Noël 

Il a réuni 56 personnes autour d’un 
excellent repas préparé par le  
traiteur «  au Grand St Antoine ».  
Un moment d’échange toujours 
très apprécié. 

La commune a souscrit  un abonnement 
pour l’application Panneau Pocket, qui 
permet en temps réel de recevoir les 
informations de la commune. 
Installez dès maintenant cette 
application sur votre téléphone ! C’est 
gratuit et anonyme.  
Aucune information personnelle ne 
vous sera demandée 
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Edito de Willy SCHOEPPS, Conseiller municipal 
3 ans au service de la biodiversité. 
Cette année écoulée nous a permis de nous investir dans de nombreux chantiers 
concernant l’aménagement de l’environnement et l’amélioration de notre cadre de 
vie. Depuis le début de notre mandat nous avons œuvré dans ce sens.  
Cela s’est traduit tout d’abord par la création d’une commission « foncier non 
bâti » ouverte à la population, dans laquelle nous gérons collectivement 
l’aménagement et la valorisation des espaces agricoles et naturels communaux.  
Au sein de cette commission, nous avons pu recenser et identifier les terrains de la 
commune et ainsi définir des objectifs de gestion en fonction de leur nature. Des 
enjeux liés à la biodiversité ont émergé, notamment sur les terrains communaux 
situés sur le Mont des Tartres, le Mont Pole et sur la Roche.  
En effet, suite à une action citoyenne réalisée durant l’année 2020 pour l’ouverture 
d’un sentier sur le Mont des Tartres, nous avons découvert avec l’aide de Jura Nature 
Environnement (JNE), un habitat remarquable au sein de notre commune :  
« les pelouses sèches  ».   
Cet écosystème remarquable est de plus, situé à proximité de la réserve naturelle de 
Mancy. Il est caractérisé par une flore et une faune d’intérêt patrimonial : orchidées, 
reptiles, papillons…  
Pour gérer au mieux cet espace, JNE nous accompagne pour valoriser les pelouses 
sèches et les classer en « Espace Naturel Sensible » dans l’objectif de les préserver 
mais aussi pour assurer une connexion écologique via un réseau de pelouses 
sèches sur le Sud Revermont. Le maillage entre tous ces milieux favorisera à long 
terme le maintien de cette biodiversité patrimoniale et permettra, nous l’espèrons 
son bon développement.  
Ce classement en ENS, nous permet de bénéficier de financements pour aménager 
des supports pédagogiques, afin de sensibiliser par exemple les promeneurs et la 
population sur la richesse biologique de ces milieux.  
Ceci s’est déjà traduit par un chantier pédagogique réalisé en 2022 portant sur la 
restauration de la mare sur le Mont Pôle, sur un inventaire et une animation sur les 
arbres têtards, ceci en partenariat avec le CFA agricole de Montmorot et JNE. 
Tous ces chantiers affirment notre volonté de contribuer à un monde VIVANT et 
CONNECTÉ, déjà à l’échelle de notre Commune. Cette année s’inscrira dans le 
développement de ces actions avec, notamment, la  réflexion sur le dégagement 
côté nord et la restauration d’arbres têtards planifiées à l’automne 2023.  
 

Arboricolement vôtre  

Willy SCHOEPPS 



Décisions du Conseil Municipal 

 

• Le remplacement du câble torsadé endommagé de la rue Lacuzon a permis de 
mettre en place l’extinction de l’éclairage public de 23h à 5h. 

• Des arceaux vélo, offert par ECLA au titre de la Compétence mobilité, ont été 
installés sur la Commune : au parc, devant la Mairie, au parking du belvédère des 
Roches et à Vatagna. 

• Daniel GRENARD, ancien agent technique du village de Montaigu et agent d’ECLA 
depuis 2020, est parti à la retraite le 30 septembre 2022. Une prime de 1000 € pour 
services rendus lui a été octroyée. 

• La Commune a voté pour le transfert de compétence en matière d’urbanisme à ECLA. 
Ceci débouchera sur un PLUi (Plan Local d’Urbanisme intercommunal) pour lequel 
nous devrons mettre en place une charte de gouvernance. 

• Le local à sel situé Chemin du Bouchat, à côté du lavoir, a été vidé et est proposé 
comme garage à louer au tarif de 30 €/mois. Avis aux intéressés. 

• Afin de faciliter l’accès au cimetière par les services funéraires, par l’équipe 
d’entretien mais également pour l’ensemble des visiteurs, un nouvel accès coté parc 
a été créé et réalisé par l’équipe du Service Commun d’ECLA. 

La municipalité a donné son accord pour qu’un 
collectif d’habitants de Montaigu puisse créer 
un poulailler partagé dans la cour de l’ancienne 
école maternelle. 
Ce collectif se regroupe tous les 15 jours, le 
samedi matin, pour construire le poulailler avant 
d’envisager une gestion commune. 
N’hésitez pas à contacter la Mairie si le projet 
vous intéresse. 

La ressource en 
eau 

Retour sur une décision 

Réduction des déchets alimentaires et projet collectif ! 

Après le travail important entrepris en début de mandat pour 
faire respecter la protection des zones de captage de notre 
eau potable, la Commune poursuit ses actions sur le sujet ô 
combien prioritaire de l’eau. A ce titre un groupement de 
commandes de récupérateurs d’eau a été proposé à 
l’ensemble des habitants durant l’automne 2022. Début,2023 
ce sont 23 récupérateurs d’eau qui ont été livrés par 
l’entreprise BELLI et remis aux personnes intéressées. La 
participation de la Commune en faveur de cette action s’élève 
à 4 712 €, subventionné à hauteur de    1 885 € par la 
commune. 
Nous sommes en février et les Services de l’État nous alertent 
déjà sur le niveau très insuffisant des nappes phréatiques... 

Travaux RD52—Descente de Montaigu 

Arrivée 

Avec les départs successifs à la retraite 
de Monsieur Pierre GENTELET et de 
Monsieur Daniel GRENARD, c’est 
forcément une page qui se tourne 
pour le village. 
Monsieur Frédéric POMMIER a lui 
intégré récemment l’équipe du Service 
Commun d’ECLA qui intervient à 
présent sur notre Commune. 
Nous lui souhaitons la bienvenue  ! 

L’équipe municipale a convié l’ensemble des habitants le 26 janvier 2023 à une réunion 

publique d’information, au sujet des travaux en cours du Conseil départemental sur le 

tronçon de la descente de Montaigu de la Route Départementale 52. 

Cette première tranche de travaux consiste au remplacement de l’ouvrage situé en bas 

de la côte et au déplacement de nombreux réseaux secs et humides souterrains. Pour 

des raisons de mesures compensatoires liées à l’environnement un passage à 

chiroptères sous la RD52 est également construit dans le prolongement du Chemin de 

la Baumette. La fin des travaux est prévue en août 2023 selon les Services du 

Département. 

Plus que la fermeture actuelle de la RD52E4 à la sortie du village qui contraint certains 

de nos déplacements mais évite une circulation très dense sur l’artère principale du 

village, c’est surtout la suite des travaux qui interpelle la population. En effet 

l’ouverture « du toboggan » aux poids lourds pose notamment comme questions: 

• La présence des poids lourds ne renforcera-t-elle pas le choix de nombreux 
automobilistes de descendre à Lons le Saunier en passant par le village ? 

• Comment sera gérée l’insertion des véhicules venant de Montaigu et descendant 
la RD52 vis-à-vis des poids lourds qui eux, s’intégreront dans la circulation, après 
un temps d’arrêt  ? 

• La modification importante de l’environnement routier en haut de la côte et de ses 
usages aura-t-elle un impact, notamment concernant le bruit pour les habitants du 
quartier Saint Bonnot / Courchamp ? 

Dans ce sens un courrier sera adressé au Département début mars 2023 afin d’obtenir 

des réponses à nos interrogations. Nous demanderons notamment à ce qu’une 

présentation de la seconde tranche des travaux soit présentée aux habitants. 

Merci ! 

Si Marcel, habitant de Lons le Saunier souhaite 
rester discret, son travail conséquent et 
minutieux consacré notamment à l’entretien du 
nouveau sentier du Tartre est lui bien visible. Si 
vous empruntez régulièrement ce chemin vous 
aurez forcément l’occasion de le croiser, 
œuvrant à la mise en valeur de notre 
patrimoine. Toute l’équipe municipale le 
remercie chaleureusement. 


